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INAUGURATION
DU CENTRE SOCIO-CULTUREL « L’APARTÉ »

Samedi 5 octobre 2024 à 11h00 - Rue des anciennes écoles 34550 Bessan

La CAF de l’Hérault est fière de s’associer à la Ville de 
Bessan pour inaugurer, ce samedi 5 octobre, le nouveau 
centre socio-culturel “L’Aparté”.

Ce centre propose un espace dédié aux activités  
sociales, culturelles et éducatives, offrant aux 
Bessannais un lieu de rencontre et d’échange, favorisant 
ainsi la cohésion sociale et l’inclusion.

En proposant une variété d’activités culturelles, 
éducatives et de loisirs, le centre vise à encourager la 
participation citoyenne, à promouvoir l’épanouissement 
personnel et à lutter contre l’isolement social. Il souhaite 
également créer un espace intergénérationnel où chacun 
peut trouver des activités adaptées à ses besoins  
et intérêts.

UN PARTENARIAT ANCIEN ENTRE LA CAF ET LA VILLE DE BESSAN

La CAF de l’Hérault a accompagné la Ville de Bessan dans ce projet à hauteur de 1 170 000€, dont 85 000€ sous forme de prêt et  
85 000€ en subvention pour la rénovation des locaux en vue de la création du Centre Socio-Culturel “L’Aparté” (soit 40% du coût total 
du projet). En 2023, la CAF a également versé à la Ville près de 5 000€ au titre de l’investissement pour le multi-accueil et l’acquisition 
de matériel numérique pour le centre social. Enfin, entre 2023 et 2024, la CAF soutiendra la Ville au titre du fonctionnement de ses 
structures (multi-accueil et centre socio-culturel) à hauteur de 52 624€, dont 45 000€ pour le centre socio-culturel.

EN PRÉSENCE DE :
> CAF de l’Hérault : 
• Laurent TEISSIER, Président du Conseil d'administration
• Thierry MATHIEU, Directeur
• Nathalie JAECK, Chargée de conseil et de développement

> Ville de Bessan : 
• Stéphane PEPIN-BONET, Maire de Bessan et Vice-Président  
de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée
• Pauline FABRE, Directrice du Centre social

Composition de la population allocataire  
sur le territoire de Bessan (Données CAF 2023)

Territoire  
de Bessan

Département
de l’Hérault

Nombre de familles 54% 41%

Dont familles monoparentales 40% 36%
Dont familles avec enfants de 
moins de 3 ans

13% 14%

Dont familles avec au moins
un parent actif

49% 46%

Familles bénéficiaires
de minima sociaux

17% 17%

LE SOUTIEN FINANCIER DE LA CAF DE L’HÉRAULT 

La Ville de Bessan, l’une des 20 communes de la Communauté 
d’Agglomération Hérault Méditerranée, compte 5 365 habitants et se 
distingue par sa forte identité et son engagement dans la préservation 
de son patrimoine culturel local. Avec une croissance démographique 
annuelle de 0,84 % et une augmentation de 22 % sur les vingt dernières 
années, ainsi qu’une position géographique stratégique proche de l’A9, 
une économie dynamique et un tissu associatif local actif, Bessan est 
une commune particulièrement attractive. Elle bénéficie de nombreux 
équipements publics et services de proximité, tels que des écoles, un 
collège, des services jeunesse, un EHPAD, des installations sportives, 
un espace conseil numérique... 

Le centre socio-culturel “L’Aparté” vient compléter tous ces services. 
Son projet social inclusif répond aux besoins des habitants et 
s’articule autour de trois axes forts :

• Favoriser le développement de la vie locale et la citoyenneté
> Rompre avec l’isolement des séniors et des plus jeunes
> Encourager les initiatives collectives ou individuelles
> Intégrer les nouveaux bessanais

• Centraliser l’offre existante sur le territoire
> Proposer aux Bessanais des services et des activités dans un lieu adapté à leurs besoins
> Rassembler les actions et les acteurs du territoire pour créer une passerelle entre les différents organismes
> Rapprocher l’offre du territoire du nouveau centre-ville

• Accompagner à la socialisation et soutenir les parents
> Consolider ou restaurer le lien parent-enfant
> Rompre avec l’isolement des familles et adolescents les plus fragiles
> Engager les jeunes à s’investir sur le territoire de Bessan

Le partenariat entre la CAF et la Ville de Bessan est ancien et solide, avec plus de 20 ans de collaboration fructueuse. Ce partenariat 
a permis, au cours des périodes contractuelles, un maillage efficace du territoire, aboutissant à la création et au développement 
d’équipements et de services pour les enfants et les jeunes de 0 à 17 ans. La première Convention Territoriale Globale (CTG) a été signée 
en 2019, intégrant dès le départ l’idée de créer un centre social. En 2022, un diagnostic partagé avec les différents publics a confirmé la 
nécessité de ce projet, conforté par la vitalité de la commune et son tissu associatif dynamique.

UN PROJET SOCIAL INCLUSIF ET ADAPTÉ AUX BESOINS LOCAUX


